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Obligation de port du masque sur le parvis et les
parkings du collège

Descriptif :

Obligation de port du masque sur le parvis et les parkings du collège

Bonjour, 
Vous trouverez ci-joint l’arrêté du préfet des deux-Sèvres instituant l’obligation du port du masque sur le parvis
extérieur du collège et aux alentours immédiat de l’établissement. Il est donc désormais obligatoire de porter
son masque dans les parkings et à l’extérieur immédiat du collège.
Merci de faire le nécessaire pour que vos enfants respectent la règle.
Cordialement, 
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